
Catégorie Classement 2011 2012 Tarif  CGCT

Non classé 0,40 € 0,40 € entre 0,20 et 0,40 €

1 étoile 0,55 € 0,60 € 0,20 et 0,75 €

MEUBLES 2 étoiles 0,65 € 0,70 € 0,30 et 0,90 €

(dont chambres d'hôtes) 3 étoiles 0,95 € 1,00 € 0,50 et 1,00 €

4 étoiles et + 1,00 € 1,05 € 0,65 et 1,50 €

Non classé 0,20 € 0,20 € 0,20 €

1 étoile 0,20 € 0,20 € 0,20 €

CAMPINGS 2 étoiles 0,20 € 0,20 € 0,20 €

3 étoiles 0,55 € 0,55 € 0,20 et 0,55 €

4 étoiles et + 0,55 € 0,55 € 0,20 et 0,55 €

Non classé 0,40 € 0,40 € 0,20 et 0,40 €

1 étoile 0,50 € 0,50 € 0,20 et 0,75 €

HÔTELS  2 étoiles 0,90 € 0,90 € 0,30 et 0,90 €

3 étoiles 0,95 € 0,95 € 0,50 et 1 €

4 étoiles et + 0,95 € 0,95 € 0,65 et 1,50 €

TARIFS 2012 - TAXE DE SEJOUR

- 50 % pour les familles comprenant cinq enfants de 

moins de 18 ans,     

- 75 % pour les familles comprenant six enfants de 

moins de 18 ans.

REDUCTIONS OBLIGATOIRES

Les membres de familles nombreuses porteurs de la carte 

d'identité délivrée en vertu du décret du 1er décembre 

1980 bénéficient des réductions suivantes :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

- 30 % pour les familles comprenant trois enfants de 

moins de 18 ans,   

- 40  % pour les familles comprenant quatre enfants de 

moins de 18 ans,       

Les colonies et centres de vacances collectifs d'enfants 

tels qu'ils sont définis par arrêté du Ministre chargé de 

l'organisation et du fonctionnement des colonies et 

camps de vacances,

Les bénéficaires de l'aide sociale,

Les fonctionnaires et agent de l'Etat appelés 

temporairement dans la station pour l'exercice de leur 

profession.

Tarifs applicables à compter du 01 janvier 2012

EXONERATIONS OBLIGATOIRES

Les enfants de moins de 13 ans,

Les personnes exclusivement attachées aux malades, 

les mutilés, blessés et malade du fait de la guerre,

Délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2011


